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Édition de juin 2023 

MOT DU MAIRE 

 
Bonjour, 
 
Je suis particulièrement fière de la programmation estivale des 
activités de loisirs à Notre-Dame-de-Montauban. 
 
En effet, cette année, nous aurons plusieurs activités familiales et 
autres tout au long de l’été. Fête des voisins, Fête de la famille, St-Jean
-Baptiste et nous ne pouvons que souligner le retour du NDA Jam. 
 
N’oubliez pas de consulter le journal l’Éveil pour regarder la 
programmation. 
 
Merci aux bénévoles pour leur contribution à la communauté et pour 
assurer la réussite de toutes ces activités. 
 
J’invite de plus la population à profiter de notre merveilleux territoire 
qui regorge de montagnes, de lacs, de chutes et de paysages. Soyons 
responsables lors de nos activités, et ce, tant en matière de sécurité que 
d’environnement. 
 
Marcel Picard, maire 

L’Éveil 

mailto:info.ndm@regionmekinac.com
http://www.notredamedemontauban.com
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Comptes-rendus :  
Séance extraordinaire du 28 avril 2023 19 h 30 
Séance ordinaire du 11 mai 2023 

Prochaine séance ordinaire 
du conseil : 

 

Jeudi 8 juin 2023, 19 h  
 

Au 477 avenue des Loisirs, 
Notre-Dame-de-Montauban 

Séance extraordinaire du 
28 avril 2023 

 
2023-04-74 
1.2 Lecture et adoption de l’ordre du 
 jour. 
 
2023-04-75 
2.1 En raison des exigences en lien 
 avec la stratégie québécoise 
 d’économie d’eau potable, la 
 Municipalité autorise la compagnie 
 Plomberie Solution à procéder à 
 l'installation de compteurs d'eau 
 au coût de : 
 
 150 $ pour les tuyaux de  1/2" ou 
 3/4" +ou- et de 350 $ pour les 
 tuyaux de 1 1/4" à 2 " +ou- , plus 
 les frais de déplacement, taxes en 
 sus tel que décrit dans leur 
 soumission; 
 
 L'acquisition et l'installation de 
 compteurs d'eau sont admissibles à 
 la TECQ 2019-2023 dans la priorité 
 #1 
 
3.1 Avis de motion du projet de 
 règlement #2023-399 concernant 
 les usages conditionnels afin de 
 régir et encadrer les usages de 
 résidences de tourisme. 
 
2023-04-76 
3.2  Présentation et adoption du projet 

 de règlement #2023-399 
 concernant les usages 
 conditionnels. 

 
3.3  Avis de motion du projet de 

 règlement #2023-347-06 modifiant 
 le règlement de zonage afin 
 notamment de régir les usages de 
 résidence de tourisme. 

 
2023-04-77 
3.4  Présentation, dispense de lecture 

 et adoption du projet de règlement 
 #2023-347-06 modifiant le 
 règlement de zonage afin 

 notamment de régir les usages de 
 résidence de tourisme. 

 
 
3.5  Avis de motion du projet de 

 règlement #2023-344-02 modifiant 
 le règlement relatif à l'émission des 
 permis et certificats. 

 
3.6 Présentation et dépôt du projet de 
 règlement #2023-344-02 modifiant 
 le règlement relatif à l'émission des 
 permis et certificats. 
 
2023-04-78 
4.1  Autorisation et approbation du 

 dépôt à Espace MUNI du dossier de 
 candidature pour l'obtention de de 
 la reconnaissance MRC amie des 
 enfants (MAE). 

 
  Confirmation que Mme Josée 

 O'Bomsawin, coordonnatrice aux 
 loisirs soit le porteur du dossier 
 MAE pour la municipalité de Notre-
 Dame-de-Montauban  

 
2023-04-79 
6. Levée de l’assemblée. 
 

Séance ordinaire du 
11 mai 2023 

 
2023-05-80 
1.2 Lecture et adoption de l’ordre du 
 jour. 
 
2023-05-81 
1.3 Adoption des procès-verbaux du 13 
 et 28 avril 2023. 
   
2023-05-82 
1.5 Acceptation de l'offre de services 
 de Mme Isabelle Therrien pour 
 l'entretien des plates-bandes 
 municipales pour un montant 
 forfaitaire de 6 000 $. Ce montant 
 sera défrayé de la façon suivante: 
 3 000 $ à la fin juillet, 2 000 $ à la 
 fin août et 1 000 $ à la fin de la 
 saison. 

 
2023-05-83 
2.1  Approbation de la liste des dépenses 

 telle que déposée pour le mois 
 d'avril 2023. La directrice générale 
 intérimaire est autorisée à procéder 
 au paiement des dépenses y figurant 
 pour un total de 206 955,53 $.  

 
2023-05-84 
2.2  Haussement du  salaire de Mme 

 Josée O'Bomsawin et ce, à compter 
 du 14 mai 2023 . 

 
2023-05-85 
3.1  Acceptation de  la soumission de 

 Entreprise Luc Boucher pour l'achat 
 d'une génératrice fixe pour la 
 station de pompage – secteur Anges 
 tels que mentionnés dans la 
 soumission reçue au montant de 
 37 700 $, taxes en sus. Les frais 
 d'installation sont exclus de cette 
 soumission. Cette dépense est 
 admissible à la TECQ – priorité 1- 
 2019-2023. 

 
2023-05-86 
3.2 Approbation du dépôt de la 

demande de réclamation afin de 
couvrir certains frais occasionnés 
par le sinistre. 

 
2023-05-87 
4.1 Adoption de la présente résolution 
 qui statue et décrète ce qui suit : – 
 Le conseil de la Municipalité de 
 Notre-Dame-de-
 Montauban s'engage à participer au 
 projet d'Entente intermunicipale sur 
 la gestion et l'utilisation des 
 appareils régionaux et l'achat d'un 
 équipement de voirie commun de la 
 MRC de Mékinac et à assumer une 
 partie des coûts par le biais de la 
 MRC de Mékinac; – Le conseil 
 autorise le dépôt du projet dans le 
 cadre du volet 4 – Soutien à la 
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 coopération intermunicipale du Fonds 
 régions et ruralité; – Le conseil nomme 
la  MRC de Mékinac organisme responsable 
 du projet. 
  
2023-05-88 
4.2 Octroi du mandat à Marquage et 

Traçage du Québec inc pour le lignage 
des rues et des stationnements 
municipaux sur son territoire. Ce 
mandat sera réalisé au coût de 
10689.25 $ taxes en sus pour les items 
suivant: lignes jaunes, cases de 
stationnement, stationnement et logo 
handicapé, stationnements moto ligne 
d'arrêt, ligne 120mm,  tel que décrit 
sur la soumission en date du 5 mai 
2023. Cette dépense sera payée à 
même le budget de fonctionnement en 
voirie. 

 
2023-05-89 
4.3 Dépôt d’une demande d'aide 

financière dans le cadre du programme 
d'aide à la voirie locale – volet PPA-CE. 

 
2023-05-90 
4.4 Acceptation de la soumission de 
 Plomberie Solutions 04 au montant de 
 2 881,38 $, taxes en sus, afin d'effectuer 
 les travaux de déviation de la tuyauterie 
 d'évacuation des eaux usées au Centre 
 Sportif. 
 
2023-05-91 
5.1 Désignation de Madame Jessie Tessier-
 Bouchard, officier responsable de 
 l'application des règlements applicables 
 dans la municipalité de Notre-Dame-de-
 Montauban. 
 
5.2 Audition de la demande de dérogation 
 mineure pour le lot 6 514 111. 
 
2023-05-92 
5.3 Refus de la demande de dérogation 
 mineure pour le lot 6 514 111. 
 
5.4 Audition de la demande de dérogation 
 mineure pour le lot 6 514 113. 
 
2023-05-93 
5.5 Refus de la demande de dérogation 
 mineure pour le lot 6 514 113. 
 
 
 

2023-05-94 
5.6 Autorisation à la directrice générale 
 intérimaire à faire les démarches 
 nécessaires afin de faire officialiser 
 le nom suivant : 
 

• rue des Thuyas: pour s'y 
rendre, il faut emprunter la 
route du Moulin qui 
devient le chemin Paquin en 
direction nord puis prendre 
le premier embranchement 
en direction ouest. 

 
2023-05-95 
5.7 Octroi du mandat à Ébénisterie 
 Montauban pour la réfection de la 
 toiture du bureau municipal. Ce 
 mandat sera réalisé au coût de 
 16 485 $, taxes en sus, tel que 
 décrit  sur la soumission en date du 
 27 avril 2023. Cette dépense sera 
 payée à même le surplus. 
 

2023-05-96 
7.1.1 Remerciement à Mme Lyne 
 Morneau pour ses services 
 rendus, son dévouement et son 

 professionnalisme. 
 
2023-05-97 
7.4 Levée de l’assemblée. 
 

Pour consulter tous les procès-verbaux 
en détail, rendez-vous au : 
 

www.notredamedemontauban.com/
copie-de-procès-verbaux 
 

À noter que les PV sont disponibles en 
ligne le lendemain de la séance subsé-
quente. 
 

Le PV doit être adopté afin d’être publié 

Avis de dérogation mineure 

Demande de dérogation mineure concernant la distance entre deux 
intersections (lot #6 570 120 et 6 570 125) 
                 
Les intersections faisant l’objet de la demande sont situées sur la Route de 
la Traverse, zone 39-Vb (lot # 6 570 120 et 6 570 125). La demande de dé-
rogation vise à permettre la construction de deux chemins à une distance 
de 200 m. contrevenant à l’article 7.5 du Règlement de lotissement numé-
ro 345 qui stipule que la distance minimale entre les intersections est de 
300 m sur la Route de la Traverse. 

Veuillez noter qu’à compter du 
26 juin, 

la bibliothèque sera ouverte 
seulement  

les lundis, mardis et mercredis, 
et ce, 

pour une durée indéterminée. 

http://www.notredamedemontauban.com/copie-de-procès-verbaux
http://www.notredamedemontauban.com/copie-de-procès-verbaux
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   Parlons prévention – Avertisseurs de fumées     
  
Saviez-vous qu’en moins de   minutes, il peut être impossible de sortir de votre 
domicile en toute sécurité si un incendie s'y déclare?  
  
C'est pourquoi il est important d'avoir au moins un avertisseur de fumée par 
étage, conforme et en date, y compris au sous-sol. De plus, il est important de 
bien positionner l'avertisseur, en respectant les recommandations du fabricant.  
  
Le SISEM vous recommande cependant de ne     positionner vos avertisseurs de 

fumées trop près de la cuisine ni de la salle de bain afin d'éviter qu'ils ne sonnent pour des rôties trop cuites ou une 
douche bien chaude...  
  
Saviez-vous qu’il existe plus d'une sorte d’avertisseur de fumée et que l’un d'entre eux est plus susceptible de sonner plus 
souvent ?  
  
En effet, il existe 2 types d'avertisseurs de fumée, soit celui à            et celui       ́         .  
  
L’avertisseur de fumée de type à ionisation est très sensible et se déclenche fréquemment lors des erreurs de cuisson, 
tandis que l’avertisseur de fumée de type photoélectrique est moins sensible et occasionnera moins d'alarmes intempes-
tives.  
  
Le SISEM vous recommande d'avoir un avertisseur de fumée de type photoélectrique lorsqu'il vous est impossible de le 
positionner loin de la cuisine et/ou de la salle de bain, par exemple dans un appartement.  
Par la même occasion, nous vous rappelons que les avertisseurs de fumée, peu importe le type, doivent être changés 
tous les    ans après l’année de fabrication.  
  
Saviez-vous que les responsabilités au sujet des avertisseurs de fumées sont réparties entre le propriétaire et le loca-
taire ?  
  
En effet, il existe une responsabilité pour les deux parties.  
  
Le        ́      est responsable d’installer le nombre d’avertisseurs requis dans l’habitation, ainsi que d’en assurer le 
bon fonctionnement et le changement lorsque nécessaire.  
Par contre il est de la responsabilité du           de maintenir l'avertisseur de fumée en bon état en évitant de le pein-
turer et en changeant les batteries lorsque nécessaire, à savoir lors du changement d’heure.  
  
Le SISEM vous recommande de tester vos avertisseurs de fumées en utilisant le bouton « test », minimum une fois par 
mois, afin de vous familiariser au son de celui-ci et vous assurer de son bon fonctionnement.  
  

  
  

Pour plus d’information, veuillez communiquer avec nous au :  

Courriel du directeur : incendiesisem@regionmekinac.com   
Courriel du préventionniste : tpisisem@regionmekinac.com  
Téléphone : 418-336- 2640 (bureau municipal)  

Service Incendie Secteur Est de Mékinac 

mailto:incendiesisem@regionmekinac.com
mailto:tpisisem@regionmekinac.com
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Le saviez-vous? Le territoire de Notre-Dame-de-Montauban compte plus 
de 50 lacs! 
 
 

Il est primordial de maintenir la santé de ces lacs pour la survie de notre milieu de vie. 
 
Le plus grand danger est assurément les espèces envahissantes qui se propagent de lac en lac. 
 
Ainsi, la meilleure façon de contrer l’invasion est de nettoyer nos embarcations nautiques avant la mise à l’eau. 
 
Pour se faire, la municipalité offre à votre disposition, une station de lavage 
mobile. 
 
Il vous suffit d’en faire la demande à inspecteur.ndm@regionmekinac.com ou 
au 418 336-2640 et demander Jessie. 
 
Premier arrivé, premier servi! 

STATION DE LAVAGE 
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Après une pause de 3 ans, nous sommes heureux de vous faire part que NDA JAM sera de retour  
 

 
les 12 et 13 août prochain.      

 
 
Nous vous annonçons en primeur la venue d’un Big Foot qui nous fera une impressionnante 
prestation.  Les compétitions habituelles seront au programme afin de vous en mettre plein la vue 
encore une fois.           
 
Avec le départ prématuré de notre président, Joey Lacharité, cette année la cause que nous sou-
tiendrons est la prévention du suicide.  
 
Il me fait plaisir de vous présenter le nouveau comité 2023 : 
Carole Bellavance, René Carrier, Hélène Chateauvert, Maxime Delisle, Marie-Pier Demers, Kevin 
Frenette, Michael Frenette, Yannick Gauvin, Marjolaine Morasse, Julie Paquin et Jade Veillette. 
 
Vous désirez faire partie du succès de ce week-end, nous avons besoin de bénévoles pour diffé-
rents postes.  Vous n’avez qu’à signaler votre intérêt à un des membres du comité.  Veuillez donc 
mettre à votre agenda le grand retour du NDA JAM et en infor-
mer votre famille et vos amis. 
 
Pour cette 15e éditions serez-vous de la partie? 
 
Julie Paquin,  
Au nom du comité   

NDA JAM 

fait son retour 

pour une 

15e édition! 
15e édition  
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Bonjour à toutes 
 
La chaleur se fait attendre !  Heureusement que cela n’em-
pêche pas nos membres d’avoir autant d’énergie pour la créa-
tion. 
 
Pour les anniversaires du mois de mai, nous souhaitons un 
joyeux anniversaire à Mme Hélène Châteauvert le 10 mai.  

 
Wowww un activité très attendue par la population et autres, à noter à votre agenda notre fameux souper/
spaghetti/ bingo qui aura lieux le 6 mai prochain.  Le coût est de 25 $.  Les portes ouvriront à 17 h, le souper est 
prévu à 18 h et le bingo sera environ à 19 h 15 approximativement.  On vous attends en grand nombre . 
 
La réunion pour les membres sera le 10 mai à 19 h au local.  
 
De plus, à tous les vendredis vers 13 h 30 nous poursuivons nos tricots-jasette où souvent beaucoup de rires 
vous y attendent.  C’est une belle occasion pour toutes de venir échanger et partager vos talents et en ap-
prendre par la même occasion. 
 
Si parfois vous désirez vous joindre a nous comme nouvelle membre, vous pouvez le faire en me contactant au 
418 336-2914 (Ginette)  ou Diane M. Léveillée au 418 336-2580.   Vous êtes toutes les bienvenues autant les ré-
sidentes, les villégiatrices et autres. 
 
Sur ce, je vous souhaite une très bonne journée et on espère vous voir à notre fameux bingo.  
 
Ginette Bourré, responsable des communications et recrutement.  

La Municipalité et la MRC Mékinac ont mis à votre disposition un bac à jouets. 

ll serait apprécié de bien vouloir ranger ceux-ci après utilisations 

pour que d’autres amis (es) puissent en profiter 

MERCI! 
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COMITÉ ADMINISTRATIF 

PRÉSIDENT 
Jean-François Levasseur 418 336-2030 

VICE-PRÉSIDENT 
Serge Bertrand   418 336-3055 

SECRÉTAIRE-TRÉSORIÈRE 
Cécile Rivard   418 336-2648 

DIRECTEURS 
Fernand Lavoie   418 336-2663 
Réjean Rivard   418 366-1441 
René Desaulniers   418 932-3883 

Permis de pêche obligatoire 
Notez que le permis se renouvelle en avril. 
En vous procurant votre carte de membre familiale 
à 25 $ (2 adultes et 2 enfants) vous nous aidez pour 
l’ensemencement. 

Merci beaucoup de nous encourager! 

Lors de la pêche au Lac de la Mine le 6 mai dernier, 
près de 200 truites ont été prises. 

 
Merci pour votre participation! 

 
Merci aux bénévoles : 

 
Ginette Martel 
Serge Bertrand 
Réjean Rivard 
Denis Delisle 

Michel Picotte 
Gaétan Boivin 

L’ensemencement du 
Lac Petit St-Laurent 

a été fait le 16 mai avec 
500 truites mouchetées 

de 8 à 10 pouces. 

Location de chaloupe au 
Lac Petit St-Laurent 

au coût de 20 $ par jour. 

  Fête de la pêche et de la famille 
 

3 juin 2023 à la Presqu’île Bélanger 
 

Inscriptions à compter de 8 h 
 

Dîner aux hot-dog aux profits de la Maison des jeunes l’Index à 
compter de 11 h 

 
        Jeux pour enfants et ambiance festive au menu! 
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Bonjour, il me fait plaisir de prendre la relève de Molly au réseau jusqu’à la 

fin du mois de septembre. Molly Caouette, personne très appréciée dans 

la municipalité, a fait un super boulot, le temps qu’elle y a consacré. Nous 

lui souhaitons la meilleure des chances dans ses nouvelles démarches. 

 

 

Les heures d’ouverture du bureau resteront sensiblement les mêmes : 

Lundi : 9 h à 12 h/12 h 30 à 17 h 30/18 h à 20 h 

Mardi : 9 h à 12 h/12 h 30 à 17 h 30/18 h à 20 h 

Mercredi : 8 h à 13 h 

Bien entendu, lors des activités spéciales de fin de semaine, je serai présente et heureuse de vous y rencontrer. 

  

Parlons activités! 

 

• L’activité tablette du lundi 19 h se poursuit jusqu’à la fin du mois de mai. 
• À la demande générale des participantes, l’activité diamant du mardi de 18 h 30 à 20 h se poursuivra tout l’été. Il 

est toujours possible de vous y inscrire et le réseau fournit tout le matériel gratuitement. Beaucoup de plaisir et 
des discussions très intéressantes sont à l’honneur.  

• Les personnes intéressées à se joindre aux ateliers de cuisine collective sont les bienvenues! Celles-ci ont lieu les 
lundis aux deux semaines de 9 h à midi (29 mai et 19 juin) 

• Livre de recettes : il me fera plaisir de recevoir vos recettes préférées pour notre livre qui sera distribué lors du 
colloque du 23 septembre. 

 
À mettre à votre agenda : Lundi 5 juin 

Café Jasette 

Fabrication des sels de bain 

1e atelier : 13 h 

2e atelier : 19 h 

 

Un moment de détente a amené chez soi! 

 

France Lafleur 



 

 

Dimanche Lundi Mardi Mercredi 

    

    

4 5 6 7 

  Réseau social Montauban 
Atelier de diamants 
18 h 30 à 20 h 

Âge d’Or 13 h 30 

11 12 13 14 

 Réseau social Montauban 
Cuisine collective 9 h 

Réseau social Montauban 
Atelier de diamants 
18 h 30 à 20 h 

 

18 19 20 21 

  Réseau social Montauban 
Atelier de diamants 
18 h 30 à 20 h 

Arrivée de l’été 

25 26 27 28 

  Réseau social Montauban 
Atelier de diamants 
18 h 30 à 20 h 

 



 

 

Jeudi Vendredi Samedi 

1 2 3 

Distribution 
13 h à 15 h 30 

Tricot/Jasette 
13 h 30 au local 

 

8 9 10 

 Tricot/Jasette 
13 h 30 au local 

 

15 16 17 

Distribution 
13 h à 15 h 30 
 
AGA NDDAvenir 
Centre municipal 18 h 30 

Tricot/Jasette 
13 h 30 au local 
 
AGA ÂGE D’OR 
Centre municipal 19 h 

 

22 23   24 

   

29 30    

Distribution 
13 h à 15 h 30 

  

Le comptoir d’occasion de Notre-Dame-des-Anges 
ainsi que le comptoir d’entraide à St-Éloi-des-Mines 

sont ouverts tous les mardis de 13 h à 16 h 

J 

U 

I 

N 
BUREAU FERMÉ 

BUREAU FERMÉ 
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Mercredi le 7 juin 2023, se tiendra la dernière journée 
d’activités. Il y aura pour l’occasion un brunch au coût 
de 20 $ par personne. Le brunch commencera à 11 h 
et les activités normales se passeront en après-midi. 
 
SVP, veuillez contacter Roger Denis au 418 336-3120 pour confirmer votre 
présence avant le 4 juin 2023. 
 
Pour devenir membre de la FADOQ il faut contacter Natha Rocheleau au 
819 374-5774 
 
Quant au renouvellement, il se fait par la poste; vous recevez un avis, vous 
payez et vous recevez  votre nouvelle carte. 
 

BONNE FÊTE LES PAPAS! 

 

BONNE ST-JEAN! 

Anniversaire du mois de juin 2023 

Johanne Côté, secrétaire 

Roger Denis, président 

418 336-3120 

                
301, rue st-Jacques # 210 
418 289-3630 
www.apham.org  
 
 

 

BON PRINTEMPS! 

L’APHA Mékinac a pour mission de : 
 
Regrouper, soutenir et encourager les personnes handicapées en créant et en mettant en œuvre des      programmes 
d’intégration récréatifs, éducatifs et sociaux adaptés à leur condition. 
 
Informer et sensibiliser la population aux besoins des personnes vivant en situation d’handicap dans la MRC de Mékinac. 
 
Calendrier des activités : Juin 2023  
 
Mercredi 7                           Activités régulière (Viactive, soupe de l'amitié, jeux) 
 
Jeudi 8 Cuisines collectives 
 
Mercredi 14                         Sortie d'intégration: voyage de fin d'année (à déterminer) 
                                            

Nos bureaux seront fermés du 18 Juin au 13 Août. 
Nous vous souhaitons un excellent été et profitez en bien.  

03 Léo Gingras 

04 Denis Delisle 

06 Diane Arsenault 

06 Lorraine Lavoie 

15 Lisette Paquin 

19 François Bertrand 

26 Raymond Bertrand 

http://www.apham.org/
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Bonjour, 
 
La modération a bien meilleur goût, c’est connu. 
C’est la même chose pour le printemps, pas trop de pluie, pas 
trop de chaleur et la fonte ne fera pas de ravage. 
Comment ça va pour les propriétaires de terrains et de terres? 
Avez-vous pu faire le constat des dégâts et organiser votre mé-
nage forestier? 

 
De mon côté, je me demande comment nous allons venir à bout de la demi-douzaine d’épinettes penchées ou 
tombées sur notre petit terrain, avec leurs grosses mottes de racines en l’air et les tas de branches, produits  de 
l’élagage en urgence de décembre dernier. 
On fait quoi? On brûle? On transporte où? Comment? On laisse faire et pourrir sur place? _ C’est plutôt désolant 
et laid alors que souhaitons promouvoir le tourisme de plein air_ On veut replanter : on plante quoi? 
 
Mille questions, des dizaines d’heures de travail et un bon exercice de créativité et de solidarité en perspective. 
 
Je rédige ce texte durant la semaine de l’action bénévole. Que serions-nous devenus sans le bénévolat offert 
dans toutes les sphères de notre vie. Pensons à remercier les bénévoles qui agissent dans nos diverses organisa-
tions municipales. Quels sont les talents, les heures que nous pouvons mettre au service de notre communauté? 
Pensons-y et passons à l’action. 
 
Le comptoir d’aubaines de St-Éloi aura besoin de bénévoles pour son grand réaménagement printanier : Plus ça 
retarde, plus l’été se fera attendre…ceci est une affirmation non-fondée scientifiquement… contactez Philippe 
Boéchat au 336-3197 pour offrir vos services. 
 
L’activité spaghettis/bingo organisée bénévolement par Hélène Martel le 25 mars au profit de la chapelle St-Éloi 
a réuni une vingtaine de personnes et généré plus de 500 $ de profit. Un bel après-midi de retrouvailles! 
 
À l’époque où le mot « pandémie » ne faisait pas partie de notre vocabulaire, un grand marché aux puces était 
organisé sur le stationnement de l’église Notre-Dame-des-Anges au début de l’été. Quelques bénévoles com-
mencent à y penser pour le début juillet.  
On vous revient là-dessus. 
Le temps pascal s’étendant jusqu’à la Pentecôte, le 28 mai prochain, cinquante jours nous sont offerts pour célé-
brer la lumière du Ressuscité et s’en inspirer.  
Voici ma prière : Jésus, Toi qui a vaincu la mort _ce qui n’est pas rien, entre nous_ vient susciter en nous le désir 
de bénévoler dans la joie et donne-nous l’énergie d’entreprendre notre ménage forestier du printemps! 
 
Beau printemps à tous 
 
Julie Simoneau, marguillère 
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Association des Personnes Aidantes 
de la Vallée de la Batiscan 
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Bonjour à toutes et à tous! 
 
Comme on entend parfois à la télévision « nous éprouvons 
actuellement des difficultés à trouver la chaleur « et on es-
père que cela arrivera sous peu. 
 
 

Avant de débuter nous aimerions souhaiter un bon anniversaire à certaines membres soit en mai : 
Mme Hélène Chateauvert le 10 mai 
Et pour juin : 
Mme Ginette Bourré le 24 juin 
 
Toutes les membres fermières félicitent Mme Sylvie Magnan pour son foulard qui sera présenté au Congrès Pro-
vincial CFQ à St-Hyacinthe 
 
Dernièrement nous avons fait un souper/spaghetti/bingo et nous tenons à remercier nos commanditaires tels : 
la municipalité, le club de l’Âge d’Or et le Dépann’O Chalet.  En plus, un grand Merci à Mme Hélène Chateauvert 
pour l’animation et tous nos bénévoles.  Aussi un très gros Merci aux participants (es) pour avoir fait de cet acti-
vité une réussite. 
 
À noter à votre agenda que nous sommes rendues aux élections de certains postes tels : présidente, trésorière 
et conseillère numéro 1. 
En ce qui concerne les mises en candidatures celles-ci ont débutées le 11 mai et se terminent le 15 juin à 21 h.  
Celles qui désirent postuler veuillez aller chercher votre formulaire chez Mme Sylvie Magnan. 
Il est très important de noter que vendredi le 16 juin à 19 h au centre municipal aura lieu notre assemblée géné-
rale et la nomination du CA suivi d’un goûter léger. 
 
Oyé, Oyé, prendre note que nous sommes rendues au renouvellement des cartes de membres.  Ceci se fera ven-
dredi le 16 juin en même temps que l’assemblée générale. 
Le coût pour les nouvelles membres et de 35 $ pour 1 an, et en ce qui concerne nos membres actuels est de 25 
$. 
Aussi nous tenons à remercier les membres fermières qui ont consacré plusieurs heures aux montages des mé-
tiers au cours de l’année. 
À nos membres, ne pas oublier que pour aller tisser et lorsque vous avez terminé vous devez contacter Mme 
Diane M. Léveillée au 418 336-2580.  
 
Bien que nous prenions congé pour la période estivale nos tricots jasette se poursuivent à tous les vendredis à 
13 h 30 au local.  Le retour des assemblées reprendront vers la fin août. 
 

S’il y a des gens qui désirent intégrer le cercle, sachez que vous êtes toutes et tous les bienvenues.  Il nous fera 
plaisir d’échanger nos idées et vous partager nos connaissances. 
Pour terminer, le CA souhaite à toutes ses membres de passer un bon été. 
  
Ginette Bourré, responsable des communications et recrutement. 
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À vendre 
4 pneus d’été 225-165 R17 

Très bon état. 
150 $ 

Jean-François 418 336-2030 
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No ENR.HÉBERGEMENT : 202952 
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Lundi 8 h à 20 h 
Mardi 8 h à 20 h 
Mercredi 8 h à 20 h 
Jeudi 8 h à 20 h 
Vendredi 8 h à 20 h 
Samedi 8 h à 20 h 
Dimanche 8 h à 20 h 
 
Horaire sujet à changements 

994, rue Principale 

Notre-Dame-de-Montauban 

(Québec)  G0X 1W0 

Tél.: 418 336-2155 

Téléc.: 418 336-3131 
www.deplacementdemaisonrl.com 

dmrlav.inc@gmail.com 
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550, avenue des Loisirs 

Notre-Dame-de-Montauban (Québec) 

G0X 1W0 

418-336-1211 

Lundi : 13 h à 16 h 30 

Mardi :  9 h à 19 h 

Mercredi :  9 h à 16 h 

H
O

R
A

IR
E
 

Bureau de poste 

404 , rue Principale 

Notre-Dame-de-Montauban 

418 336-3167 

Heures d’ouverture 

Dimanche  Fermé 

Lundi   10 h-12 h - 14 h-16 h 30 

Mardi  10 h-12 h - 14 h-16 h 30 

Mercredi  10 h-12 h - 14 h-17 h 

Jeudi   10 h-12 h - 14 h-17 h 

Vendredi  10 h-12 h - 14 h-17 h 

Samedi  Fermé 
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Vous voulez faire paraitre une annonce dans le journal municipal ? 
Promouvoir votre entreprise ? 

Plusieurs options s’offrent à vous : 

Formule 1 mois 6 mois 

• Petites annonces  2 $  12 $ 
• Carte d’affaires  6 $  25 $ 
• 1/4 page  12 $  50 $ 
• 1/2 page  24 $   100 $ 
• Page complète  48 $  200 $ 

Par courrier: 555, avenue des Loisirs 
   Notre-Dame-de-Montauban (Québec) 
   G0X 1W0 

Par courriel:  info.ndm@regionmekinac.com 

Faites parvenir votre annonce à publier au bureau municipal 
soit par courrier,  par courriel ou directement au bureau. 

Date de tombée  
2023 

Date de parution  
2023 

15 juin 22 juin 

13 juillet 20 juillet 

17 août 24 août 

14 septembre 21 septembre 

Dates de L’Éveil 

Police    

 
Pompier     

 
Ambulance 

Quand c’est urgent !    
Appelez le 911 

Poste de Mékinac 
Sureté du Québec 
651, route 153 
Saint-Tite (Québec) 
G0X 3H0 

Téléphone : 418 365-4365 
Télécopieur : 418 365-3748 
 
www.suretequebec.gouv.qc.ca 

Écocentre municipal 
L’écocentre sera ouvert tous les samedi durant la saison estivale. 

 

Samedi  de 9 h à 12 h et de 13 h à 16 h 

 

Pneus (sans jantes), les huiles usées, les contenants de peinture, le 
vieux fer, le bois, les appareils électroniques et monstres. 

ÉCOCENTRE 

É 

É 

É 

É 

É 

mailto:info.ndm@regionmekinac.com
http://www.suretequebec.gouv.qc.ca
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